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LIMITE DE SALURE DES EAUX (LSE) 

L’AUDE 
Département de L’AUDE (11) / Commune de FLEURY (11145) 

Texte juridique de référence : Décret n° 2014-1608 du 26 décembre 2014 

Limite Observations 

Bac de Fleury à 7 300 
mètres de la mer. 

Aspects juridiques : Texte de référence identifié.  

Aspects géographiques :  Bac de Fleury non localisé sur le Scan Littoral (Ancien bac avant la 
création de l’actuel Pont de Fleury ?). La limite proposée est positionnée à 7 300 mètres de la 
mer en suivant le cours d’eau. La DDTM11 propose un positionnement similaire (source : 
donnée SIG). Le MEEDE propose un positionnement plus proche du Pont de Fleury (à environ 
120 m en aval du pont de Fleury). La fédération de pêche indique la limite au Pont de Fleury (cf. 
page 2) qui pourrait effectivement être considéré positionné à environ 7300 mètres de la mer à 
vol d’oiseau (et à environ 8000 mètres de l’embouchure à vol d’oiseau). 

Positionnement douteux (incertitude < 1500 mètres) 

Visualisation de l’emplacement proposé pour la limite (arc en rouge sur la capture d’écran) : 
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Recherche(s) complémentaire(s) : 

Document de la Fédération départementale de pêche 34. 
 

 
 

 


